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Proposition d’amendement d’un acte législatif 

Version 3  brm /  4 mars 2025 

DEEE 41 2023.WEU.3095 Loi sur l’encouragement de l’innovation (LEI) (Modification) 

Auteur-e Art. Al. Lit. Proposition + / ++ - / -- 

Krähenbühl (UDC)    Ne pas entrer en matière  - 

Les VERT-E-S (Ruch) 7 1 e (nou-
velle) 

montrant comment ils contribuent à la mise en œuvre de l’article 31a de la Consti-
tution cantonale (neutralité climatique d’ici à 2050) 

 - 

Les VERT-E-S (Ruch) 7a  3 (nou-
veau) 

 L’encouragement est par ailleurs destiné aux projets qui apportent une contribution 
particulière à l’objectif de neutralité climatique ou à l’économie circulaire. 

 - 

Les VERT-E-S (Ruch) 9a (nou-
veau) 

1 f g (nou-
velle) 

montrant comment ils contribuent à la mise en œuvre de l’article 31a de la Consti-
tution cantonale (neutralité climatique d’ici à 2050). 

 - 

Les VERT-E-S (Ruch) 9a (nou-
veau) 

3 (nou-
veau) 

 L’encouragement est par ailleurs destiné aux projets qui apportent une contribution 
particulière à l’objectif de neutralité climatique ou à l’économie circulaire. 

 - 

Krähenbühl (UDC) 9b (nou-
veau) 

2 
 

Proposition subsidiaire 
Biffer si la proposition de la minorité (CFin) concernant l’art. 9b (nouveau), al. 1 est 
adoptée. 

+ 
 

 

Krähenbühl (UDC) 
Vögeli (PVL) 
Kullmann (UDF) 
Reinhard (PLR) 
Gerber (Le Centre) 

9b (nou-
veau) 

3 (nou-
veau) 

 Proposition de renvoi :  

 
Renvoi en commission avec la charge de parfaire la formulation d’un alinéa sup-
plémentaire en vue de la seconde lecture : 
outre les limites déjà définies en termes d’ampleur, la commission propose une li-
mite en francs, à définir, au titre du montant d’encouragement maximal pour les 
projets individuels ou les activités, par période de crédit-cadre ou pour l’ensemble 
du crédit-cadre d’une période donnée. 

+  



 

+ Adoptée / ++ Adoptée tacitement / - Rejetée / -- Irrecevable 2/2 

Les VERT-E-S (Ruch) 9b (nou-
veau) 

  L’encouragement est par ailleurs destiné aux projets qui apportent une contribution 
particulière à l’objectif de neutralité climatique ou à l’économie circulaire. 
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